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17ème legislature

Question N° : 418 De M. Christophe Marion ( Ensemble pour la République - Loir-et-
Cher )

Question écrite

Ministère interrogé > Travail et emploi Ministère attributaire > Travail et emploi

Rubrique >jeunes Tête d'analyse
>Disparition du CEJ
"Jeune en rupture"

Analyse > Disparition du CEJ "Jeune en rupture".

Question publiée au JO le : 08/10/2024

Texte de la question

M. Christophe Marion attire l'attention de Mme la ministre du travail et de l'emploi sur le contrat d'engagement
jeune « jeune en rupture (CEJ-JR) », qui sera totalement remplacé en fin d'année 2025 par l'appel à manifestation
d'intérêt (AMI) sur l'offre de repérage et de remobilisation, issu de l'article 7 de la loi pour le plein emploi. Le CEJ-
JR désigne le volet jeunes en rupture du contrat d'engagement jeunes (le CEJ). Le CEJ est un parcours de 12 mois
maximum (voire 18 mois sous conditions) visant à favoriser l'accès à l'emploi et à la formation de jeunes âgés de 18
à 25 ans (jusqu'à 29 ans pour les jeunes en situation de handicap), ni en emploi ni en formation. Ce dispositif alliant
accompagnement et allocation pouvant aller jusqu'à 528 euros mensuel prévoit chaque semaine la mise en œuvre de
15 heures minimum d'activités et un entretien avec un conseiller du service public pour l'emploi (France Travail ou
mission locale). Le CEJ-JR, spécifiquement dédié aux public « jeune en rupture », donc en grande vulnérabilité et
précarité, permet aux jeunes d'être accompagné et soutenu notamment par des associations spécialisées en amont de
la signature Dans une logique de coopération avec notamment les missions locales, mais également tous les acteurs
du territoire, le référent CEJ-JR du projet accompagne le jeune dans la levée des freins sociaux pouvant
compromettre son parcours CEJ et son insertion sociale et professionnelle durable. Le CEJ-JR s'est révélé être une
opportunité inédite pour le développement des coopérations territoriales en faveur de l'insertion des jeunes. Le
rapprochement des acteurs de terrain a notamment contribué à lier et à enrichir leur capacité d'accompagnement.
Cette coopération et cet enrichissement de pratiques d'accompagnement ont alors permis aux professionnels de se
recentrer sur leur cœur de métier : l'accompagnement social global reposant sur le respect de l'adhésion du jeune, sa
temporalité, ses besoins et ses aspirations. Ce sont ces conditions qui font la réussite de ce dispositif et qui
permettront à ces jeunes de s'insérer durablement dans un parcours professionnel réussi, choisi et durable. Dès lors,
il est donc absolument majeur que ce dispositif perdure. En effet, le CEJ-JR apparaît comme une réponse pertinente
face aux besoins de captation, de mobilisation et d'accompagnement renforcé des jeunes en rupture, cumulant des
freins importants à l'accès à l'emploi. Ce dispositif devra néanmoins être enrichi de plusieurs modifications relatives
à son pilotage stratégique et opérationnel et comprendre des volets hébergement, remobilisation et santé mentale
renforcés. Cette pérennisation du dispositif CEJ-JR est d'autant plus cruciale qu'il est menacé de disparition par les
appels à manifestation d'intérêt, issus de l'article 7 sur l'offre de repérage et de remobilisation de la loi pour le plein
emploi. En effet, ces appels à projet ont vocation à prendre le relais des « Plans d'investissement dans les
compétences 100 % inclusion et intégration professionnelle des réfugiés » et des projets « Contrat d'engagement
jeune, volet jeune en rupture ». Les conditions de cet appel à manifestation d'intérêt impactent les modalités
d'accompagnement des jeunes en grandes difficultés et fragilisent la pérennité des moyens. La stabilité de
l'accompagnement est l'une des clefs de la réussite de l'insertion des jeunes. Ces changements risquent d'entraîner la
rupture de l'adhésion de jeunes aujourd'hui accompagnés et de compromettre le travail réalisé par les acteurs de
terrain. Aussi, il souhaiterait savoir s'il est envisagé de revenir sur la disparition du CEJ-JR.
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